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@  Lance  d'injection  ou  de  soufflage  avec  chambre  de  refroidissement. 

©  Lance  comprenant  un  tube  d'injection  (1),  un 
tube  intermédiaire  (2)  coaxial  au  tube  d'injection  (1) 
et  une  gaine  de  protection  (4)  en  matériau  réfractaire 
s'étendant  sur  au  moins  une  partie  de  la  longueur  du 
tube  d'injection  (1),  le  tube  d'injection  (1)  et  le  tube 
intermédiaire  (2)  délimitant  entre  eux  une  chambre 
(20),  caractérisée  par  au  moins  un  tube  d'amenée  de 
fluide  de  refroidissement  (22)  s'étendant  le  long  et  à 
l'extérieur  du  tube  intermédiaire  (2),  ce  tube  d'ame- 
née  (22)  étant  connecté  à  son  extrémité  supérieure 
à  un  dispositif  d'alimentation  de  fluide  de  refroidisse- 
ment  (23)  et  communiquant  à  son  extrémité  inférieu- 

(_re  (21)  avec  la  partie  inférieure  de  la  chambre  (20) 
^ d e   manière  à  faire  circuler  un  flux  de  fluide  de 

,  refroidissement  de  haut  en  bas  à  l'extérieur  dudit 
j^tube  intermédiaire  (2)  et  de  bas  un  haut  dans  la 
r-  chambre  de  refroidissement  (20). 
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LANCE  D'INJECTION  OU  DE  SOUFFLAGE  AVEC  CHAMBRE  DE  REFROIDISSEMENT 

La  présente  invention  concerne  une  lance  pour 
l'injection  d'un  produit  ou  le  soufflage  d'un  gaz 
dans  un  métal  liquide  dans  les  aciéries  et  les 
fonderies. 

Une  iance  d'injection  ou  de  soufflage  est 
constituée  essentiellement  d'un  tube  d'injection 
métallique  renforcé  d'un  tube  intermédiaire  entouré 
d'une  gaine  de  protection  en  matériau  réfractaire 
sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur.  Pendant 
leur  utilisation,  lorsqu'elles  sont  plongées  dans  le 
métal  liquide  à  haute  température,  les  lances  sont 
soumises  à  des  chocs  thermiques  importants  qui 
produisent  des  dilatations  des  parties  métalliques 
noyées  dans  la  gaine  réfractaire.  Pour  pallier  l'effet 
de  ces  chocs  thermiques,  il  est  connu  (brevets  BE 
837384,  BE  849582,  DE  2659735  et  US  4097030, 
notamment)  de  doter  la  lance  d'un  dispositif  de 
refroidissement  destiné  à  faire  circuler  un  agent  de 
refroidissement  dans  une  chambre  annulaire  ména- 
gée  entre  le  tube  d'injection  et  le  tube  intermédiai- 
re. 

Dans  cette  lance  connue,  au  moins  un  tuyau 
descend  dans  la  chambre  annulaire  entre  le  tube 
d'injection  et  le  tube  intermédiaire  afin  d'amener 
l'agent  de  refroidissement  jusque  dans  le  bas  de  la 
chambre  annulaire  de  manière  que,  libéré  dans 
cette  chambre,  il  circule  de  bas  en  haut  en  lon- 
geant  à  la  fois  le  tube  d'injection  et  le  tube  inter- 
médiaire.  Grâce  à  cette  disposition,  les  tubes  mé- 
talliques  de  la  lance  se  trouvent  refroidis  de  sorte 
que  la  lance  est  ainsi  moins  rapidement  détériorée 
sous  l'effet  des  chocs  thermiques  lors  de  l'immer- 
sion  dans  un  bain  de  métal  liquide.  Ce  type  de 
lance  a  une  durée  de  vie  sensiblement  plus  longue 
que  les  lances  antérieures  non  pourvues  d'une 
chambre  de  refroidissement. 

Cependant,  les  dilatations  des  parties  métalli- 
ques  étant  supérieures  à  celles  du  matériau  réfrac- 
taire,  même  avec  le  dispositif  de  refroidissement 
connu  il  se  produit  dans  le  matériau  réfractaire  des 
fissurations  horizontales  et  verticales  qui  détério- 
rent  la  gaine  réfractaire.  Ces  fissurations  du  maté- 
riau  réfractaire  dégradent  la  gaine  de  protection,  ce 
qui  impose  de  la  main-d'oeuvre  et  des  manipula- 
tions  importantes  et  qui  immobilise  les  lances  pen- 
dant  des  périodes  plus  ou  moins  longues. 

L'invention  a  pour  but  de  procurer  une  lance  à 
chambre  de  refroidissement  agencée  de  manière  à 
favoriser  la  dilatation  thermique  différentielle  entre 
les  parties  métalliques  et  la  gaine  réfractaire. 

Cet  objectif  est  atteint  selon  l'invention  par  une 
lance  d'injection  ou  de  soufflage  comprenant  un 
tube  intermédiaire  coaxial  au  tube  d'injection  et 
une  gaine  de  protection  en  matériau  réfractaire 
s'étendant  sur  au  moins  une  partie  de  la  longueur 

de  la  lance,  le  tube  d'injection  et  le  tube  intermé- 
diaire  délimitant  entre  eux  une  chambre,  cette  lan- 
ce  étant  caractérisée  par  au  moins  un  tube  d'ame- 
née  de  fluide  de  refroidissement  s'étendant  le  long 

5  et  à  l'extérieur  du  tube  intermédiaire,  ce  tube 
d'amenée  étant  connecté  à  son  extrémité  supérieu- 
re  à  un  dispositif  d'alimentation  de  fluide  de  refroi- 
dissement  et  communiquant  à  son  extrémité  infé- 
rieure  avec  la  partie  inférieure  de  la  cham  bre  de 

10  manière  à  faire  circuler  un  flux  de  fluide  de  refroi- 
dissement  de  haut  en  bas  à  l'extérieur  du  tube 
intermédiaire  et  de  bas  en  haut  dans  ladite  cham- 
bre  de  refroidissement.  Celle-ci  contient  avantageu- 
sement  un  moyen  pour  y  ralentir  la  circulation  du 

75  fluide  de  refroidissement  de  manière  à  améliorer 
l'effet  de  refroidissement  sur  le  tube  d'injection. 

La  gaine  réfractaire  est  séparée  des  parties 
métalliques  de  la  lance  par  un  élément  en  matériau 
non  dilatable,  par  exemple  un  tube  en  carton,  em- 

20  péchant  l'accrochage  du  matériau  réfractaire  sur 
les  tubes  métalliques  et  permettant  une  libre  dilata- 
tion  de  ces  tubes  métalliques  sous  l'effet  de  la 
haute  température  d'un  bain  de  métal  fondu  lors- 
que  la  lance  y  est  plongée,  sans  occasionner  de 

25  fissurations  dans  la  gaine  réfractaire.  La  gaine  ré- 
fractaire  peut  comprendre,  noyée  dans  sa  masse, 
une  armature  de  renforcement  métallique  qui 
s'étend  pratiquement  coaxialement  autour  du  corps 
de  lance.  L'armature  de  renforcement  est  de  préfé- 

30  rence  constituée  d'une  structure  à  mailles,  les  di- 
mensions  des  mailles  étant  telles  que  le  matériau 
réfractaire  enrobant  l'armature  s'étende  de  façon 
continue  à  travers  les  mailles  de  manière  que  le 
réfractaire  forme  essentiellement  une  masse  mono- 

35  lithique. 
L'extrémité  de  la  lance  est  avantageusement 

protégée  par  un  nez  de  protection  en  matériau 
réfractaire,  éventuellement  fixé  de  manière  amovi- 
ble.  Diverses  formes  de  réalisation  de  nez  de  pro- 

40  tection  sont  connues,  par  exemple  par  BE  904670, 
EP  0099348  et  EP  0116818.  Suivant  un  aspect  de 
l'invention,  le  nez  comprend  un  tube  de  raccord  qui 
s'étend  dans  l'alignement  du  tube  d'injection,  le 
diamètre  intérieur  dudit  tube  étant  plus  petit  que  le 

45  diamètre  intérieur  du  tube  d'injec  tion.  Dans  un 
mode  d'exécution  particulier,  le  tube  de  raccord 
porte  plusieurs  tubulures  communiquant  avec  le 
conduit  dudit  tube  de  raccord,  ces  tubulures  étant 
réparties  autour  du  tube  de  raccord  et  s'étendant 

50  dans  des  directions  générales  transversales  à  l'axe 
du  tube,  ces  tubulures  débouchant  à  la  surface 
extérieure  du  nez  afin  d'éjecter  des  jets  de  fluide 
latéraux  de  manière  à  équilibrer  la  réaction  exercée 
sur  la  lance  par  le  fluide  éjecté.  Le  tube  de  raccord 
peut  avantageusement  être  entouré  d'une  chambre 

2 



;P  0  339  174  Al 

le  refroidissement. 
L'invention  est  exposée  en  détails  dans  ce  qui 

uit  à  l'aide  des  dessins  ci-annexés.  Dans  ces 
lessins  : 

-  les  figures  1  A  et  1  B  représentent  une  lance 
ixemplaire  conforme  à  l'invention,  une  partie  de  la 
ance  étant  montrée  en  coupe  axiale  et  une  partie 
itant  montrée  en  élévation  avec  arrachement. 

-  la  figure  2  est  une  coupe  transversale 
iuivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  . 

-  la  figure  3  est  une  coupe  transversale 
iuivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  1  . 

-  la  figure  4  est  une  vue  semblable  à  celle 
le  la  figure  3  mais  montrant  une  variante  d'exé- 
:ution  exemplaire. 

-  la  figure  5  illustre  une  variante  d'exécution 
Je  la  lance  de  la  figure  1  ,  avec  un  nez  de  protec- 
ion  exécuté  sous  forme  amovible. 

Se  reportant  aux  figures  1A  et  1B,  on  voit  en  1 
jn  tube  d'injection  métallique  suspendu  par  son 
extrémité  supérieure  à  un  anneau  de  levage  11 
îuquel  il  est  fixé  par  un  écrou  12.  Le  tube  1  sert  au 
massage  d'un  produit  (matière  ou  gaz)  à  injecter  ou 
nsuffler  dans  un  métal  liquide.  Sur  une  partie  de 
sa  longueur,  le  tube  d'injection  1  est  entouré  d'un 
:ube  métallique  coulissant  2  dont  l'extrémité  infé- 
ieure  est  logée  dans  une  rainure  formée  dans  une 
@ondelle  3  qui  sert  d'appui  et  est  soudé  sur  le  tube 
d'injection  1  .  Le  tube  2  a  ici  une  forme  cylindrique 
ainsi  que  le  montrent  les  figures  2  et  3,  mais  il  peut 
également  avoir  une  forme  prismatique  ainsi  qu'il 
sera  décrit  plus  loin  à  l'aide  de  la  figure  4. 

L'espace  entre  les  tubes  1  et  2  forme  une 
chambre  de  refroidissement  20  (figures  2  et  3).  A 
sa  partie  inférieure  le  tube  2  est  percé  d'au  moins 
une  ouverture  à  laquelle  est  connectée  un  raccord 
radial  21  qui  communique  avec  le  conduit  d'un 
tube  22  descendant  le  long  et  à  l'extérieur  du  tube 
2.  Dans  le  mode  d'exécution  exemplaire  illustré 
dans  les  dessins,  quatre  tubes  22  descendent  ainsi 
le  long  du  tube  2  et  communiquent  avec  la  cham- 
bre  20.  A  leur  extrémité  supérieure,  ces  tubes  22 
s'ouvrent  dans  un  caisson  23  dans  lequel  débou- 
che  d'autre  part  une  conduite  24  pour  l'amenée 
d'un  agent  de  refroidissement. 

Lorsque  la  lance  est  plongée  dans  un  bain  de 
métal  liquide  et  lorsque  la  conduite  24  est  alimen- 
tée  en  agent  de  refroidissement,  par  exemple  un 
gaz  neutre,  un  flux  de  fluide  de  refroidissement 
parcourt  les  tubes  22  de  haut  en  bas  et  est  amené 
par  les  raccords  radiaux  21  dans  le  bas  de  la 
chambre  de  refroidissement  20,  puis  il  remonte 
dans  celle-ci  et,  arrivé  dans  le  haut  de  la  chambre 
20,  le  flux  de  refroidissement  continue  à  se  propa- 
ger  entre  le  tube  d'injection  et  l'entretoise  14  pour 
venir  à  être  évacué  au  niveau  du  ressort  13  par 
exemple. 

De  cette  manière,  le  tlux  ae  nuiae  ae  reîroiais- 
sement  qui  circule  dans  les  tubes  22  est  un  flux  de 
fluide  froid  qui  sort  du  caisson  distributeur  23  et 
descend  d'abord  pratiquement  le  long  de  la  surfa- 

5  ce  intérieure  de  la  gaine  réfractaire  4  en  produisant 
un  effet  de  refroidissement  des  plus  efficaces. 
Dans  la  lance  refroidie  antérieure,  quand  le  fluide 
de  refroidissement  remontait  le  long  du  tube  inter- 
médiaire,  il  avait  déjà  pu  se  réchauffer  quelque  peu 

o  et  son  effet  était  donc  moins  énergique  que  dans  la 
lance  selon  la  présente  invention. 

Pour  renforcer  l'effet  de  refroidissement  sur  le 
tube  d'injection,  un  moyen  est  avantageusement 
prévu  dans  la  chambre  20  pour  y  ralentir  la  circula- 

5  tion  du  fluide  de  refroidissement.  Dans  l'exemple 
de  réalisation  illustré  dans  la  figure  1,  ce  moyen 
est  constitué  d'un  fil  d'acier  25  enroulé  en  hélice 
autour  du  tube  d'injection  sur  une  partie  de  la 
longueur  de  celui-ci.  Ce  fil  a  pour  effet  de  guider  le 

»o  fluide  de  refroidissement  dans  la  chambre  20  en  un 
mouvement  tournant  qui  se  développe  de  bas  en 
haut,  ralentissant  ainsi  la  circulation  du  flux  dans  la 
chambre  de  refroidissement  et  améliorant  l'effet  de 
refroidissement. 

!5  D'autres  moyens  peuvent  également  être  pré- 
vus  pour  ralentir  le  fluide  de  refroidissement  et  la 
figure  4  illustre  par  exemple  un  autre  mode  de 
réalisation.  On  observera  que  la  chambre  de  refroi- 
dissement  20  est  ici  limitée  extérieurement  par  un 

30  tube  2  de  section  transversale  polygonale  carrée.  Il 
va  de  soi  que  la  section  transversale  polygonale 
peut  avoir  un  nombre  quelconque  de  côtés.  Le 
moyen  de  ralentissement  du  flux  de  refroidisse- 
ment,  dans  cet  exemple,  est  constitué  d'éléments 

35  de  chicane  26  disposés  dans  des  plans  transver- 
saux  à  l'axe  longitudinal  du  tube  d'injection  1  et 
répartis  régulièrement  le  long  du  tube  d'injection. 
Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  les  éléments 
26  s'étendent  sur  une  moitié  de  la  section  transver- 

40  sale  de  la  chambre  de  refroidissement  20,  les 
éléments  successifs  occupant  des  positions  alter- 
nées  de  manière  à  ménager  pour  le  fluide  de 
refroidissement  un  passage  sinueux  suivant  la  di- 
rection  axiale  du  tube  d'injection.  Les  éléments  de 

45  chicanes  pourraient  aussi,  par  exemple,  s'étendre 
tous  sur  la  totalité  de  la  section  transversale  de  la 
chambre  de  refroidissement  et  être  percés  d'orifi- 
ces  qui,  de  préférence,  ne  seraient  pas  tous  dans 
le  même  alignement  suivant  la  direction  axiale.  Ces 

50  éléments  de  chicanes  forment  des  rétrécissements 
de  la  section  de  passage  qui  obligent  le  fluide  de 
refroidissement  à  ralentir  dans  la  chambre  de  re- 
froidissement. 

Le  dispositif  de  refroidissement  a  également 
55  pour  avantage  que  lorsque  la  lance  est  utilisée 

pour  l'injection  de  certains  produits  pulvérulents 
dans  un  bain  de  métal  liquide,  il  empêche  ces 
produits  d'atteindre  une  température  telle  qu'ils  se 

3 
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transformeraient  en  une  matière  pâteuse  qui  provo- 
querait  généralement  un  bouchage  des  conduits  de 
la  lance. 

Les  tubes  métalliques  de  la  lance  sont  proté- 
gés  par  une  gaine  4  en  matériau  réfractaire  avec 
interposition  d'un  élément  5  en  matériau  non  dilata- 
ble  sous  l'effet  de  la  chaleur.  La  gaine  4  est  main- 
tenue  par  la  pression  d'un  ressort  hélicoïdal  13 
agissant  par  Tinter  médiaire  d'une  entretoise  14.  La 
gaine  réfractaire  est  représentée  dans  la  figure  1 
sous  forme  monolithique,  mais  elle  pourrait  égale- 
ment,  conformément  à  une  technique  connue,  être 
formée  de  viroles  réfractaires  superposées  et  unies 
entre  elles  par  des  joints.  Dans  un  tel  mode  d'exé- 
cution,  les  joints  constituent  évidemment  des 
points  faibles  où  se  produisent  également  des  dé- 
tériorations.  L'élément  intercalaire  5  est  par  exem- 
ple  constitué  d'un  tube  en  carton  mais  d'autres 
matières  non  dilatables  peuvent  être  utilisées.  La 
présence  de  cet  élément  non  dilatable  a  pour  effet 
de  désolidariser  la  gaine  réfractaire  de  Télément 
métallique  de  la  lance  et  de  la  soustraire  à  l'in- 
fluence  des  dilatations  du  corps  métallique  tout  en 
lui  permettant  une  libre  dilatation  sous  l'effet  de  la 
haute  température  communiquée  par  le  bain  de 
métal  fondu  lorsque  la  lance  y  est  plongée.  Grâce 
à  cette  désolidarisation  résultant  de  la  présence  de 
Télément  intercalaire  non  dilatable,  la  gaine  réfrac- 
taire  se  dégrade  beaucoup  moins  profondément  et 
bien  moins  rapidement  que  dans  une  lance  selon 
la  technique  antérieure.  Il  en  résulte  une  diminution 
appréciable  des  réparations  et  remplacements,  ce 
qui  se  traduit  par  des  économies  considérables  en 
main-d'oeuvre,  temps  d'immobilisation  de  la  lance 
et  consommations  de  lances. 

Pour  parfaire  la  résistance  mécanique  du  maté- 
riau  réfractaire  de  la  gaine  de  protection  4,  une 
armature  de  renforcement  15  peut  avantageuse- 
ment  être  noyée  dans  la  masse  réfractaire.  Les 
brevets  BE-837384,  BE-849582  et  DE-2659735,  par 
exemple,  décrivent  une  armature  de  renforcement 
constituée  d'une  structure  à  mailles  réalisée  à  par- 
tir  de  fil  en  acier  galvanisé.  Les  dimensions  des 
mailles  de  l'armature  15  sont  telles  que  le  matériau 
réfractaire  qui  enrobe  l'armature  s'étende  de  façon 
continue  à  travers  les  mailles  et  de  part  et  d'autre 
de  l'armature  15. 

Dans  la  figure  1  la  gaine  réfractaire  4  forme 
également  un  nez  de  protection  6  pour  assurer  un 
équilibrage  de  la  réaction  exercée  sur  la  lance  par 
le  fluide  lors  de  son  éjection.  Dans  ce  mode  d'exé- 
cution  exemplaire,  le  tube  d'injection  1  se  prolonge 
par  un  tube  de  raccord  métallique  7  soudé  à  son 
extrémité.  L'extrémité  inférieure  8  du  tube  7  est 
fermée  et  le  tube  7  porte  plusieurs  tubulures  9  qui 
communiquent  avec  le  conduit  du  tube  7  et  sont 
disposés  de  manière  à  déboucher  dans  la  paroi 
latérale  extérieure  du  nez.  Le  tube  de  raccord  7 

porte  par  exemple  quatre  tubulures  9,  mais  leur 
nombre  peut  être  quelconque.  Ces  tubulures  ser- 
vent  à  produire  plusieurs  jets  latéraux  de  fluide 
avec  une  répartition  la  plus  équilibrée  possible 

s  autour  de  Taxe  longitudinal  du  tube  7,  c'est-à-dire 
Taxe  longitudinal  de  la  lance.  Cette  disposition  laté- 
rale  et  équilibrée  des  tubulures  de  sortie  est 
connue  par  les  brevets  BE  871590  et  BE  904670 
par  exemple. 

10  Suivant  un  aspect  de  l'invention,  cependant,  le 
tube  de  raccord  7  a  un  diamètre  plus  petit  que 
celui  du  tube  d'injection  1  de  manière  à  créer  une 
zone  à  plus  haute  pression  qui  peut  servir  de 
tampon  et  permet  d'éviter  l'obstruction  des  tubulu- 

15  res  9  par  rentrée  de  métal  liquide  lors  des  baisses 
de  pression  du  fluide  dans  le  tube  d'injection.  De 
telles  obstructions  des  tubulures  n'étaient  pas  rares 
dans  les  nez  de  lance  antérieurs,  ce  qui  entravait  le 
bon  déroulement  du  processus  technique.  Cet  in- 

20  convénient  est  éliminé  grâce  à  l'invention  présente. 
Dans  le  mode  d'exécution  exemplaire  illustré 

dans  la  figure  1,  les  tubulures  9  sont  rectilignes  et 
obliques  par  rapport  à  Taxe  de  la  lance.  Il  est  bien 
entendu  cependant  que  des  variantes  d'exécution 

25  peuvent  être  utilisées  comme  décrit  notamment 
dans  les  brevets  BE  871590  et  BE  904670  préci- 
tés.  En  particulier,  les  tubulures  peuvent  être  cour- 
bes  ou  être  agencées  pour  produire  des  jets  hori- 
zontaux. 

30  Dans  la  masse  réfractaire  du  nez  6  est  avanta- 
geusement  noyée  une  armature  de  renforcement 
1  6  comme  décrit  par  exemple  dans  les  brevets  EP 
0099348  et  US  4492365.  Cette  armature  de  renfor- 
cement  peut  être  constituée  de  façon  semblable  à 

35  l'armature  15  de  la  gaine  de  lance  2  et  elle  peut 
prolonger  cette  armature  en  s'étendant  coaxiale- 
ment  autour  du  tube  de  raccord  7,  puis  s'étendre 
dans  un  plan  transversal  à  Taxe  dudit  tube  à  une 
certaine  distance  de  l'extrémité  de  ce  tube.  Les 

40  branches  identifiées  par  la  notation  de  référence  1  7 
sont  des  éléments  d'ancrage  soudés  sur  le  tube  de 
raccord. 

Il  va  de  soi  que  le  nez  de  lance  décrit  ci- 
dessus  et  illustré  dans  les  dessins  ci-annexés  n'est 

45  qu'un  mode  d'exécution  exemplaire  et  que  d'autres 
modes  d'exécution  peuvent  être  prévus  avec  la 
lance  selon  l'invention.  Divers  types  de  nez  de 
lance  sont  connus  et,  pour  illustrer  l'état  de  la 
technique,  on  citera  par  exemple  les  brevets  EP 

50  0099348  et  EP  0116818. 
En  particulier,  le  nez  de  protection,  tout  comme 

le  corps  de  la  lance,  peut  comprendre  un  moyen 
de  refroidissement  :  par  exemple  une  chambre 
entourant  le  tube  de  raccord  7. 

55  L'extrémité  de  la  lance  peut  être  protégée  par 
un  nez  vissé  sur  le  tube  d'injection  de  manière  à 
pouvoir  être  remplacé  sans  avoir  à  remplacer  toute 
la  lance.  Divers  types  de  nez  de  lance  amovibles 

4 
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ont  connus.  Le  nez  de  lance  illustre  a  titre 
l'exemple  à  la  figure  5  est  semblable  à  celui  qui 
e  trouve  montré  dans  la  figure  1  .  L'extrémité  su- 
érieure  du  tube  de  raccord  7  sort  du  bloc  réfrac- 
aire  du  nez  et  présente  un  filet  18  destiné  à 
oopérer  avec  un  filet  semblable  aménagé  dans  la 
oroi  intérieure  du  tube  d'injection  1.  Ce  mode 
l'exécution  allie  les  avantages  du  nez  montré  dans 
a  figure  1  avec  ceux  du  nez  de  lance  amovible, 
ïomme  dit  plus  haut,  un  moyen  de  refroidissement 
>eut  également  être  prévu  dans  le  nez  de  protec- 
ion  amovible. 

Le  mode  de  réalisation  décrit  dans  ce  qui 
irécède  et  illustré  dans  les  dessins  ci-annexés 
Test  bien  entendu  qu'un  exemple  d'exécution  nul- 
ement  limitatif  et  il  est  clair  pour  l'homme  de  l'art 
lue  diverses  variantes  d'exécution  peuvent  être 
idoptées  sans  sortir  de  la  portée  des  revendica- 
ions  ci-jointes. 

Revendications 

1.  Lance  de  soufflage  ou  d'injection  compre- 
îant  un  tube  d'injection  (1),  un  tube  intermédiaire 
2)  coaxial  au  tube  d'injection  (1)  et  une  gaine  de 
xotection  (4)  en  matériau  réfractaire  s'étendant  sur 
îu  moins  une  partie  de  la  longueur  du  tube  d'injec- 
ion  (1),  le  tube  d'injection  (1)  et  le  tube  intermé- 
diaire  (2)  délimitant  entre  eux  une  chambre  (20), 
:aractérisée  par  au  moins  un  tube  d'amenée  de 
iuide  de  refroidissement  (22)  s'étendant  le  long  et 
à  l'extérieur  du  tube  intermédiaire  (2),  ce  tube 
d'amenée  (22)  étant  connecté  à  son  extrémité  su- 
Dérieure  à  un  dispositif  d'alimentation  de  fluide  de 
-efroidissement  (23)  et  communiquant  à  son  extré- 
mité  inférieure  (21)  avec  la  partie  inférieure  de  la 
:hambre  (20)  de  manière  à  faire  circuler  un  flux  de 
fluide  de  refroidissement  de  haut  en  bas  à  l'exté- 
rieur  dudit  tube  intermédiaire  (2)  et  de  bas  un  haut 
dans  la  chambre  de  refroidissement  (20). 

2.  Lance  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  la  chambre  de  refroidissement  (20) 
contient  un  moyen  (par  exemple  25,  26)  pour  ralen- 
tir  la  circulation  du  fluide  de  refroidissement. 

3.  Lance  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  moyen  pour  ralentir  la  circulation 
du  fluide  de  refroidissement  consiste  en  un  fil  (25) 
enroulé  hélicoîdalement  autour  du  tube  d'injection 
(1). 

4.  Lance  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  moyen  pour  ralentir  la  circulation 
du  fluide  de  refroidissement  consiste  en  éléments 
de  chicane  (26)  disposés  à  intervalles  le  long  du 
tube  d'injection  (1). 

5.  Lance  selon  Tune  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  gaine  en 
matière  réfractaire  (4)  entoure  l'ensemble  des  tu- 

bes  métalliques  (1,  z,  ££)  avec  interposition  u  un 
élément  (5)  en  matière  non  dilatable  sous  l'effet  de 
la  chaleur. 

6.  Lance  selon  Tune  quelconque  des  revendi- 
5  cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  gaine 

réfractaire  (4)  comprend,  noyée  dans  sa  masse, 
une  armature  de  renforcement  métallique  (15)  qui 
s'étend  pratiquement  coaxialement  autour  du  tube 
d'injection  (1),  l'armature  de  renforcement  (15) 

o  étant  constituée  d'une  structure  à  mailles,  les  di- 
mensions  des  mailles  étant  telles  que  le  matériau 
réfractaire  enrobant  l'armature  s'étende  de  façon 
continue  à  travers  les  mailles  de  manière  que  le 
matériau  réfractaire  forme  essentiellement  une 

5  masse  monolithique. 
7.  Lance  selon  Tune  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  son 
extrémité  est  protégée  par  un  nez  en  matériau 
réfractaire  (6)  comprenant  un  tube  (7)  s'étendant 

;o  dans  l'alignement  du  tube  d'injection  (1),  le  diamè- 
'  tre  intérieur  dudit  tube  (7)  étant  plus  petit  que  le 

diamètre  intérieur  du  tube  d'injection  (1). 
8.  Lance  selon  la  revendication  7,  caractérisée 

en  ce  que  le  tube  de  raccord  (7)  porte  plusieurs 
ï5  tubulures  (9)  communiquant  avec  le  conduit  dudit 

tube  de  raccord  (7),  ces  tubulures  (9)  étant  répar- 
ties  autour  du  tube  de  raccord  (7)  et  s'étendant 
dans  des  directions  générales  transversales  à  Taxe 
du  tube  (7),  et  débouchant  à  la  surface  extérieure 

?o  du  nez  de  manière  à  éjecter  des  jets  de  fluide 
latéraux. 

9.  Lance  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
en  ce  que  les  tubulures  (9)  sont  rectilignes. 

1  0.  Lance  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
35  en  ce  que  les  tubulures  (9)  sont  courbes. 

11.  Lance  selon  la  revendication  8,  9  ou  10, 
caractérisée  en  ce  que  les  tubulures  (9)  débou- 
chent  dans  la  surface  extérieure  du  nez  de  manière 
à  produire  des  jets  latéraux  de  fluide  dans  des 

40  directions  obliques  par  rapport  à  Taxe  de  la  lance. 
1  2.  Lance  selon  la  revendication  7  ou  8,  carac- 

térisée  en  ce  que  le  nez  (6)  comprend  une  armatu- 
re  de  renforcement  (16)  noyée  dans  la  masse 
réfractaire. 

45  13.  Lance  selon  Tune  quelconque  des  revendi- 
cations  7,  à  12,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité 
supérieure  du  tube  (7)  du  nez  (6)  présente  un 
moyen  de  fixation  (18)  pour  fixer  le  nez  (6)  à 
l'extrémité  de  la  lance  de  façon  amovible. 

50  14.  Lance  selon  Tune  quelconque  des  revendi- 
cations  7  à  13,  caractérisée  en  ce  que  ledit  tube 
(7)  est  entouré  d'une  chambre  de  refroidissement. 

15.  Nez  de  protection  en  matériau  réfractaire 
pour  lance  de  soufflage  ou  d'injection,  caractérisé 

55  en  ce  qu'il  comprend  un  tube  (7)  s'étendant  dans 
l'alignement  du  tube  d'injection  (1),  le  diamètre 
intérieur  dudit  tube  (7)  étant  plus  petit  que  le  dia- 
mètre  intérieur  du  tube  d'injection  (1),  l'extrémité 
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supérieure  dudit  tube  (7)  présentant  un  moyen  de 
ïxation  (18)  pour  fixer  le  nez  (6)  à  l'extrémité  d'une 
ance  de  soufflage  ou  d'injection  de  manière  amo- 
vible. 

16.  Nez  de  lance  selon  la  revendication  15,  s 
:aractérisé  en  ce  que  ledit  tube  (7)  du  nez  (6) 
oorte  plusieurs  tubulures  (9)  communiquant  avec  le 
;onduit  de  ce  tube  (7),  ces  tubulures  (9)  étant 
réparties  autour  du  tube  de  raccord  (7)  et  s'éten- 
dant  dans  des  directions  générales  transversales  à  w 
l'axe  du  tube  (7),  ces  tubulures  débouchant  à  la 
surface  extérieure  du  nez  de  manière  à  éjecter  des 
jets  de  fluide  latéraux. 

17.  Nez  de  lance  selon  la  revendication  16, 
caractérisé  en  ce  que  les  tubulures  (9)  sont  rectili-  75 
gnes. 

18.  Nez  de  lance  selon  la  revendication  16, 
caractérisé  en  ce  que  les  tubulures  (9)  sont  cour- 
bes. 

19.  Nez  de  lance  selon  la  revendication  16,  17  20 
ou  18,  caractérisé  en  ce  que  les  tubulures  (9) 
débouchent  dans  la  surface  extérieure  du  nez  de 
manière  à  produire  des  jets  latéraux  de  fluide  dans 
des  directions  obliques  par  rapport  à  l'axe  de  la 
lance.  -  25 

20.  Nez  de  lance  selon  la  revendication  15  ou 
16,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  armature 
de  renforcement  (16)  noyée  dans  la  masse  réfrac- 
taire. 

21.  Nez  de  lance  selon  Tune  quelconque  des  30 
revendications  15  à  20,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
tube  (7)  est  entouré  d'une  chambre  de  refroidisse- 
ment. 
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